
PRE5IDENCE DE LA REPUBLTQUE REPUBLTQUE DU CON6O
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5ECRETARIAT GENERAL
DU GOUVERNEMENT

Décret n" 2Ot2 - 26 6, 6 février 2012

modifiont et complétont certoines dispositions du dêcret n" 2@8-407
du 9 octobre 2oo8 modifiont et complétont le dêcret n" 2OO1-53O du

31 octobre 2001 portont créotion, ottributions et orgonisotion des

commissions odministrotives de révision des listes électoroles

LE PRE5IDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu lo Constitution ;

Vu lq ioi no 09-2001 cju i0 décembre 2001 poriont ioi électorale,telie gue modifiéeet
complétée por lo loi n' 5-2007 du 25 mai 2007 :

Vu le décret n" 59-101 du?6 moi 1959 relotif oux inscriptions d'urgence sur les listes
électorales :

Vu le décret n" 2001-530 du 31 octobre 2OOl portonT créotion, ottributions et
orgonisction des commissions odministrotives de révision des listes électorales tel gue

modif ié et complété par le déæet no 2OO8-407 du 9 octobre 2OA8 :

Vu le décret n" 2003-326 du 19 décembre 2OO3 relotif à l'exercice du pouvoir
réglementaire:-
Vu le décreT no 2009-394 du 13 octobre 2OO9 relotif oux ottributions du ministre de
l'intérieur et de la décentrolisction ;

Vu le décret no 2011-558 du 17 ooût 2011 portont nominqtion de nouvequx ministres et
fixqnt lo composition du Gouvernement :
Vu le décret no 2oll-737 du tZ décembre 7OLI modifiont lo composition du

Gouvernement;
Vu les recomrncndotions de lo ccncertqTicn pclitique tenue du 15 au\7 dâczmbre 2011 à
Ewo dqns le dé,partenent de lo Cuvette-Ouest.

En Conseil des ministres,

DECRETE :

Article prem;er: Les dispositions des orticles 3, 3 bis et 5 du décret n" 2008-4O7 du

9 oclobre 2008 susvisé, sont modifiées et complétées ainsi qu'il suil :



Article 3 nouvequ : choque commission odministrotive de révision des listes électora.les
comprend un burequ er des membres composés oinsi gu'il suit :

Président : le sous-préf et où l,odminisiroteur-moire;
Premier vice-président : le rePrésentont des porTis ou groupements politiques de
lo mojorité;
Deuxième vice-président : le représentqnt des portis ou groupemenfs polifigues
de l'opposition;
Troisième vice-président : le représentont des portis ou groupements politiques
du,centre ;

Quotrième vtce-présidenf : le repré,.sentont de lq société civite opporienont à une
orgonisotion de promotion et de déf ense de lo dérnocrqtie ou à cetle dont lq missionq un rqpport ovec les élections ;
Ropporteul i le secrétsire générol du district, de lo communoufé urboine ou de
l'orrondissement :

Secrétoire : le représenlont de l,odministrqtion j
Trésorier i le perce1teur du districï ou le receveur de l'orrondissement.

- Membres:-

Le nombre des membres de lo commission qdministnoTive de révision des listes électorslesvqrie d'une eniité, odministrqtive à une outre, suivqnt l'étendue géographique etl'importonce de lo poputotion du districl, de lq .oraunouré urbqine ou de
l'orrondissement.

Les membres sont proposés por tes portis ou groupements potitiques de to mojorité,de l'opposition, du centre et por lo société civile.

Ar-ticle 3 bis nouveou : Chogue bureou d'enregisïrement des demqndes d,inscription, de
modificqtion, de retranchernent ou de rodiotion est composé oinsi gu'it suit :

- Président: le repré,sentont de l,odministrotion;
- Secrêtoire ropporteur : le représentont de l,qdministroTion.

- r$.embres :

Les membres sont choisis pormi les représentonts des portis ou groupernents politigues
de lo mojorité, de l'opposition, du centre , de lo société civile et és chefs de quortier oude villoge, de zone ou de bloc du ressorl de lo commission odministrotive de révision des
listes éleclorales.

Article 5 nouveou :-Les membres du buneou de lo commission odministrotive
des listes électorales, les membres du bureou d'enregistrement des
d'inscription, de modificotion, de retranchernent ou de rodiotion sont nommés
du minisTre chargé. des élections.

de révision
demandes

par arrêté



Toutefois, le président de lo commission odministrotive de révision des listes
électoroles peut, opràs consultotion du bureou, demonder qu minisfre chorgé des
élections de lui odjoindre un personnel supplémentoire.

Article 2 : Le présent décret, qui obroge foutes dispositions ontérieures contrcires,
seto, entegistré et publié ou Journol off iciel de lo Républigue du Congo./-

Por le Président de lo Républigue,

Le ministre de l'rntérieur et
de lq décentral isotion,

Le ministr e des f inonces, du budget
et du portefeuille public,

20L26 févr

Le tninistre rdonnoteur du

té, garde des
justice et des

Gilbert ONDON6O.


